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  Communiqué GEMRé du 01 Février 2013 
 

        Jeudi 31 janvier, GEMRÉ a tiré les rois… 
    Pour revendiquer les valeurs de la République 
 

Jeudi 31 janvier, une cinquantaine d'adhérents de l'association GEMRÉ se sont réunis 
au Lone Star à Puilboreau pour la traditionnelle galette des rois. 
 

Le bureau GEMRÉ a ré expliqué aux nombreux présents, pourquoi le Pont de l'Ile de 
Ré devait être gratuit pour tous. 
 

Un point a été fait sur les actions de l'association, notamment les 4000 signatures 
de la pétition demandant la fin du racket que constitue l'écotaxe à payer pour aller 
voir ses proches, parents et amis, se promener, travailler ou même chercher du 
travail dans l'île de Ré, participer au développement et à la vie de celle-ci. 
 

D'autres élus locaux ou départementaux vont être prochainement rencontrés, afin 
de les convaincre d'accorder la gratuité du Pont par un nouveau vote du Conseil 
Général. 
 

A l'occasion de l'envoi des vœux, de nombreux élus nationaux, parfois très lointains 
(Outre Mer) ont apporté leur soutien à GEMRÉ pour son action en faveur d'une des 
libertés  fondamentales du citoyen: la liberté de circuler! 
 

GEMRÉ a dénoncé la prochaine libération de 263 hectares à la construction, 
entraînant l'arrivée potentielle de 30 000 nouveaux habitants, alors que certains 
élus (les mêmes) justifient l'écotaxe par la nécessité de limiter la fréquentation de 
l'île! 
 

Le Conseil Général de Charente Maritime doit faire oublier les octrois de la royauté 
et remettre en place sur cette portion de territoire français, les valeurs de la 
République: LIBERTÉ de circuler, ÉGALITÉ de traitement, FRATERNITÉ entre tous 
les citoyens. 
 

Rappelons que GEMRÉ  réclame notamment l'application du Code de l'Environnement 
(article L321-11), qui permet au Conseil Général de dispenser les Charentais 
Maritimes du paiement de l'écotaxe du Pont. 

La Rochelle le 01 02 2013 

 
Pour GEMRÉ 
Patrick 
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